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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A. 
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
responsable comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, M. SYLVAIN MARCOTTE 

responsable comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
responsable comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 

 responsable comité des travaux publics 
 

SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 
responsable comité consultatif d’urbanisme 

 
SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 

responsable comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a. 
Tél.: (819) 336-2744 
Téléc.: (819) 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: (819) 336-3221 
Téléc.: (819) 336-9121 
David Gauthier, directeur général 
Courriel:  d.ccbc@cgocable.ca 
Patricia DesAlliers, technicienne en loisirs  
Courriel:     tl.ccbc@cgocable.ca 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Guy Vincent, directeur 

 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: (819) 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h45 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h00 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 

DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 
CONSEIL 

 
LUNDI 11 JANVIER 2010 À 20H00  

LUNDI 1er FÉVRIER 2010 À 20H00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 7 décembre 2009 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 
A) droit de veto puits no.4 
 

 Considérant que M. Yvon Lampron, maire 
a exercé son droit de veto concernant la 
résolution 2009-632; 
 
 Il est proposé par M. Claude Landry, 
appuyé par Mme Louise Leblanc et résolu  de 
demander à nouveau le vote; 
 
Un vote : Pour : aucune personne 
  Contre : Mme Louise Leblanc 
    M. Sylvain Marcotte 
    Mme Kimberley Raspa 
    Mme Marguerite St-Pierre 
    M. Claude Landry 
 LA RÉSOLUTION 2009-632 EST 
REJETÉE À L’UNANIMITÉ, LE MAIRE 
EXERÇANT SON DROIT DE VOTE CONTRE. 
 
TRIO-ÉTUDIANT DESJARDINS POUR 
L’EMPLOI – ÉDITION 2010 
 
 Considérant la demande d’aide financière 
du Carrefour jeunesse-emploi pour l’édition 2010 
du Trio-Étudiant Desjardins; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser et 
de décréter le versement d’un montant de 
$1000.00 au Carrefour jeunesse-emploi. 
 
NOMINATION DES MEMBRES AU COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME 
 
 Attendu le règlement 97-229 et ses 
amendements concernant  la formation d’un 
comité consultatif d’urbanisme; 
 
 Il est résolu de nommer à titre de membres 
au comité consultatif d’urbanisme (CCU), pour la 
durée stipulée ci-dessous, les personnes 
suivantes : 
Mme Marguerite St-Pierre, mandat échéant le 15 
février 2011 
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Mme Kimberley Raspa, mandat échéant le 15 
février 2012 
 
BIBLIOTHÈQUE 
 

 A) NOMINATION REPRÉSENTANTE 
 

 Il est résolu de nommer Mme Louise Leblanc 
représentante de la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village pour l’année 2010 pour le 
Réseau Biblio du Centre-du-Québec, de Lanaudière 
et de la Mauricie inc. 
 

 B) CONTRAT DE SOUTIEN TECHNIQUE 
INFORMATIQUE 
  
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale à signer le renouvellement  de la 
convention de service de soutien technique 
informatique avec CPU Services inc. pour 2010. 
 
FORMATION FQM 
 
 Il est résolu d’autoriser et de défrayer 
l’inscription de Mme Kimberley Raspa, Mme 
Marguerite St-Pierre et M. Pierre Fischer aux 
formations suivantes dispensées par la FQM : 
 
-Travail d’équipe du maire et directeur général, 13 
février 2010   $190.00 
-Rôles et responsabilités des élus module 1, 23 
février  2010   $260.00 
-Rôles et responsabilités des élus module 2, 31 
mars 2010 $260.00 
plus taxes. 
et M. Yvon Lampron à la formation « Travail 
d’équipe du maire et directeur général ». 
 
 Les frais de déplacement et de représentation 
seront remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
DÉROGATION MINEURE 561-563 ST-BRUNO 
 
 Considérant la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 16 novembre 
2009; 
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 Considérant l’assemblée publique tenue le 7 
décembre 2009 à 20h00; 
 
 Il est résolu d’autoriser la dérogation mineure 
pour l’immeuble situé au 561 et 563 rue St-Bruno 
visant à autoriser une marge arrière à 1,04 mètre 
au lieu de 7 mètres étant donné que celle-ci ne 
porte pas atteinte à la jouissance des propriétaires 
des immeubles voisins. 
 
ENTENTE LOISIR POUR 2010 AVEC WARWICK 
 
 Il est résolu de renouveler l’entente relative 
aux loisirs pour l’année 2010 avec la ville de 
Warwick et d’autoriser le maire et la directrice 
générale à signer les documents relatifs à ladite 
entente. 
 
CHARGEUR À BATTERIES STATION DE 
POMPAGE 
 
 Considérant que suite à la visite d’un 
technicien de Génératrice Drummond pour 
l’entretien de la génératrice à la station de 
pompage, il est recommandé de changer le 
chargeur à batteries par mesure préventive; 
 
 Il est résolu d’entériner l’achat d’un chargeur à 
batteries sur la génératrice à la station de pompage 
au coût de $3 800 plus taxes, plus la main d’œuvre 
au coût de $96.50/h par Génératrice Drummond. 
 
SERVICE INCENDIE 
 

A) ACHAT POUR APPAREILS 
RESPIRATOIRES 
 
 Considérant  que seul CSE Incendie et 
Sécurité Inc. fournit ces équipements pour le type 
des appareils respiratoires que possèdent le 
service incendie; 
 
 Considérant que la municipalité accepte de 
déroger de la politique relative à l’acquisition de 
biens ou services; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat de 3 ensembles 
faciaux Viking pour appareils respiratoires au coût 
de $1 950.00 plus taxes chez CSE Incendie et 

Sécurité Inc. tel que recommandé par le comité de 
sécurité publique. 
 

B) PORTE DE LA CASERNE  
 
 Considérant la recommandation du comité 
incendie; 
 
 Considérant l’application de la politique relative 
à l’acquisition de biens ou services; 
 
 Considérant les soumissions reçues : 
  -Le Fenêtrier $2 935.00 plus taxes 
  -Thomas Caya $2 255.00 plus taxes 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat d’une porte isolée avec cadre en acier, pour 
la caserne incendie chez Thomas Caya  au coût de 
$2 255.00 plus taxes. 
 

C) PROCÈS-VERBAL 
  
 Dépôt du procès-verbal du comité de sécurité 
publique tenu le 1er décembre 2009. 
 

D) DEMANDE DE DESSERTE EN SERVICE 
INCENDIE 
 
 Considérant la recommandation du comité de 
sécurité publique en date du 1er décembre 2009; 
 
 Il est résolu de demander aux municipalités de 
St-Cyrille et Ste-Perpétue la possibilité de desservir 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
et les coûts afférents. 
 
CDSE 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
 
 Dépôt du procès-verbal du 10 novembre 2009 
de la Commission de Développement Socio-
Économique Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
MOSAÏQUE (ÉLUS) 
 Il est résolu d’autoriser la modification à la 
mosaïque par Mr Photo au coût de $230.00 plus 
taxes. 
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RENOUVELLEMENT ADHÉSION QUÉBEC 
MUNICIPAL 
 
 Il est résolu d’autoriser le renouvellement de 
l’adhésion à Québec  municipal pour l’année 2010 
au coût de $275.00 plus taxes. 
 
DEMANDE D’APPUI PAR COPERNIC 

 
 Considérant que l’engagement no 5 de la 
Politique nationale de l’eau vise à entreprendre 
l’inventaire des grands aquifères du Québec; 
 
 Considérant que 80% du montant total du 
projet de caractérisation des eaux souterraines 
proviendrait d’un financement gouvernemental (ou 
un maximum de 240$ du km2) ; 
 
  Considérant que le territoire d’étude proposé 
a une superficie d’environ 5733  km² et couvre 
entièrement le bassin versant de la rivière Nicolet et 
la portion du bassin versant de la rivière Saint-
François dans le Centre-du-Québec ainsi que dans 
la MRC Les Sources et la MRC le Val Saint-
François ; 
 
 Considérant que près de 30 % de la 
population est desservie en eau potable par un 
puits privé et qu’un autre 20 % de cette population 
est alimentée en eau potable via un réseau 
d’aqueduc qui sollicite les nappes d’eaux 
souterraines ; 
 
 Considérant que la qualité des eaux 
souterraines est généralement de meilleure qualité 
que les eaux de surface, réduisant ainsi les coûts 
de traitement et les produits chimiques utilisés ; 
 
 Considérant que la protection des eaux 
souterraines passe par une caractérisation des 
aquifères et une connaissance détaillée et à jour 
des activités susceptibles d’altérer sa qualité ; 
 
 Considérant l’existence du Programme 
d’acquisition de connaissances sur les eaux 
souterraines du gouvernement du Québec qui vise 
principalement à dresser un portrait de la ressource 
en eaux souterraines des territoires municipalisés 
du Québec méridional dans le but ultime de la 

protéger et d’en assurer la pérennité ; 
 
 Considérant que le Programme d’acquisition 
de connaissances sur les eaux souterraines permet 
aux établissements de recherche universitaire 
d’accroître les connaissances sur 
l’approvisionnement et l’utilisation de l’eau 
souterraine ; 
 
 Considérant que l’Université de Sherbrooke 
est à préparer une demande d’aide financière en 
vertu du Programme d’acquisition de 
connaissances sur les eaux souterraines portant 
sur une étude hydrogéologique régionale ; 
 
 Considérant que les résultats de ces études 
seront disponibles pour tous les intervenants 
intéressés tels les municipalités, les 
gouvernements, le secteur scientifique, etc. ; 
 
 En conséquence, il est résolu 
 
 1. D’appuyer l’Université de Sherbrooke pour 
la réalisation d’une étude hydrogéologique 
régionale d’envergure. 
 
 2. De demander au MDDEP de considérer la 
demande de l’Université de Sherbrooke comme 
étant prioritaire pour le développement de ces 
régions. 
 
 3. De demander au MDDEP d’accorder à 
l’Université de Sherbrooke les sommes nécessaires 
pour la réalisation de cette étude en vertu du 
Programme d’acquisition de connaissances sur les 
eaux souterraines du Québec. 
 
DEMANDE D’ADHÉSION AU SIUCQ 
 
 Considérant la demande d’adhésion au 
SIUCQ (Service d’Intervention d’Urgence Centre-
du-Québec) au coût de $1 457.40 pour l’année 
2010; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas 
adhérer au SIUCQ pour la prochaine année. 
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EAU POTABLE 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU 
COMITÉ D’HYGIÈNE DU MILIEU 
  
 Dépôt du procès-verbal du comité d’hygiène 
du milieu tenu le 18 novembre 2009. 
 

B) ACHAT POMPE PUITS NO.4 
 
 Considérant la recommandation du comité 
d’hygiène du milieu en date du 18 novembre 2009; 
 
 Considérant que la municipalité accepte de 
déroger de la politique relative à l’acquisition de 
biens ou services; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat d’une pompe 
625S Grundfos 15HP-575 volts chez R.J. Lévesque 
& Fils au coût de $14 500.00 plus taxes. 
 
 C) MATÉRIEL ÉLECTRIQUE ET 
INSTALLATION 
 
 Considérant la recommandation du comité 
d’hygiène du milieu en date du 18 novembre 2009; 
 
 Considérant que la municipalité accepte de 
déroger de la politique relative à l’acquisition de 
biens ou services; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat de matériel électrique et l’installation du 
matériel électrique et de pompage par Groupe 
Puitbec au coût de $20 500.00 plus taxes. 
 

D) FONDATION PUITS NO.4 
 
 Considérant la recommandation du comité 
d’hygiène du milieu en date du 18 novembre 2009; 
 
 Considérant que la municipalité accepte de 
déroger de la politique relative à l’acquisition de 
biens ou services; 
 
 Il est résolu d’autoriser la construction des 
assises et de la chambre de pompage du puits no.4 
par les Fondations Hervé Carpentier  au coût de 
$15 000.00 plus taxes. 

COMITÉ LOISIRS, CULTURE ET FAMILLE 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
  
 Dépôt du procès-verbal du comité loisirs, 
culture et famille tenu le 23 novembre 2009. 
 

B) CLUB DE CROQUET 
  
 Considérant le mandat donné au comité des 
loisirs, culture et famille afin de rencontrer le club 
de croquet pour étudier la possibilité de prendre la 
gestion du local où est situé le jeu de croquet; 
 
 Considérant la recommandation du comité 
loisirs, culture et famille tenu le 23 novembre 2009 
après études et discussions  et considérant 
l’orientation d’effectuer une coupure budgétaire de 
$30 000 au budget loisirs en 2010; 
 
 En conséquence, il est résolu d’aviser le club 
de croquet que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village conserve le statut quo en ce qui 
concerne la gestion du local. 
  
RECYC-QUÉBEC (GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES) 
 
 Il est résolu d’informer Recyc-Québec que la 
MRC Drummond gère le tri et le traitement des 
matières recyclables de la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
SUBVENTION – AIDE À L’AMÉLIORATION DU 
RÉSEAU ROUTIER  
 
 Il est résolu que le conseil approuve les 
dépenses pour les travaux exécutés sur ou les 
chemins pour un montant subventionné de 
$10 000, conformément aux exigences du ministère 
des Transports. 
 
INGÉNIEURS – PROJET TRAITEMENT EAU 
POTABLE 
 
 Il est résolu d’aviser Dessau de ne plus 
entreprendre de démarches qui engagent des frais 
d’honoraires professionnels dans le cadre du projet 
de traitement d’eau potable (fer/manganèse) tant 
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que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village ne donnera pas la directive de poursuivre le 
dossier. 
 
ÉTALONNAGE DÉBITMÈTRE ASSAINISSEMENT 
DES EAUX 
 
 Considérant que le MDDEP nous 
recommande de faire étalonner le débitmètre à 
l’assainissement des eaux par une firme 
spécialisée; 
 
 Considérant l’application de la politique 
relative à l’acquisition de biens ou services; 
 
 Considérant les soumissions reçues : 
- Enviroservices  $1 650.00 plus taxes 
- Environnement ESA $1 283.00 plus taxes 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’étalonnage du débitmètre de l’assainissement des 
eaux par Environnement ESA au coût de $1 283.00 
plus taxes. 
 
RUE ST-FÉLIX 
 

A) PROCÈS-VERBAL 
  
 Dépôt du procès-verbal du comité des travaux 
publics et d’hygiène du milieu en date du 30 
novembre 2009. 
 

B) INSPECTION RÉSEAU D’ÉGOUTS 
  
 Considérant la recommandation du comité 
des travaux publics et d’hygiène du milieu en date 
du 30 novembre 2009; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’inspection par 
caméra du réseau d’égouts sur la rue St-Félix. 
 
DEMANDE DE CHANGEMENT DE TRACÉ VTT 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité de sécurité 
publique en date du 1er décembre 2009; 
 
 Considérant la recommandation du comité de 
sécurité publique en date du 1er décembre 2009; 
 

 En conséquence, il est résolu de ne pas 
modifier le tracé accordé pour les VTT pour des 
raisons sécuritaires. 
 
BOURSE ÉTUDIANTE CÉGEP DE DR’VILLE 
 
 Considérant qu’en vertu du programme du 
Mérite étudiant du Cégep de Drummondville, il est 
permis de reconnaître le succès scolaire des 
étudiant (es) et de les encourager; 
 
 Considérant que pour être admissible à la 
bourse, l’étudiant (e) doit avoir étudié à temps 
complet durant l’année scolaire 2009-2010, avoir 
réussi sans abandonner de cours et sans échec 
leurs études à l’intérieur du cycle régulier et 
demeurer sur le territoire de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village; 
 
 Il est résolu de participer au programme du 
Mérite étudiant, édition 2009-2010 du Cégep de 
Drummondville et d’autoriser la  remise d’une 
bourse de $150.00 au récipiendaire.  Un 
représentant de la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village participera à cette activité pour 
la remise de ladite bourse.  Pour ce faire, le conseil 
décrète la dépense et le paiement de la somme de 
$150.00 à l’ordre du Cégep de Drummondville à 
même le budget 2010. 
 
FONDS DE LA RURALITÉ – COOP DE SANTÉ 
 

Il est résolu d’autoriser le dépôt d’une 
demande d’aide financière avec Ste-Brigitte-des-
Saults et Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse au 
fonds de la ruralité dans le cadre du projet de la 
Coop de Santé JP Despins pour une contribution 
municipale de $2 000 par municipalité, si 
réalisation du projet.  Le conseil autorise Mme 
Nicole Comtois, directrice générale de la 
municipalité de Ste-Brigitte-des-Saults à signer la 
demande d’aide financière. 
 
 
DIVERS 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 



CHANGEMENT DE DATES 
POUR LES COLLECTES 
DU 25 DÉCEMBRE ET 
DU 1ER JANVIER 

 
Déchets 
La collecte prévue pour le 25 décembre 2009 
sera remise au 28 décembre 2009.   
 
La collecte prévue pour le 1er janvier 2010 sera 
remise au 4 janvier 2010.  La collecte suivante 
se tiendra le 15 janvier 2010. 
 
 
Recyclage 
La collecte prévue pour 1er janvier 2010 sera 
remise au 4 janvier 2010.  La collecte suivante 
se tiendra le 15 janvier 2010. 
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 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme en date du 15 novembre 2009. 
 

B) APPELS D’OFFRES INGÉNIEURS RUE ST-
FÉLIX 
 
 Il est résolu d’aller en appels d’offres 

pour service d’ingénierie auprès de Pluritec, 
Technidrain et Polytech pour les travaux de la rue 
St-Félix dans le cadre du programme Préco. 
 
 

Rapport des comités 
 

 
Comité de l’hygiène du milieu : 
 
14/11  Spectacle au Centre Communautaire de 
Mickaël Rancourt.  Très beau spectacle.  Il y avait 
environ 170 personnes et nous avons fait 3554,95$ 
de profit.   
 
18/11Rencontre concernant la pompe du puits no 4 
 
21/11  Représentée la municipalité avec M. Pierre 
Fischer et nos conjoints au quilleton des Chevaliers 
de Colomb. 
 
26/11  Rencontre avec Genivar pour le puits no. 4.  
 
29/11  Passée la Guignolée dans les rues avec 
d’autres conseillers (ères). 
 
30/11  Rencontre du comité hygiène du milieu et de 
voirie concernant la rue St-Félix. 
 
Comité loisirs, culture et famille: 
 
23/11  Le comité s’est rencontré pour étudier la 
possible gestion du local du club de croquet par la 
municipalité.  Le comité a recommandé le statu 
quo.   
 
Maire : 
 
Remerciements à tous les organismes et aux 
vendeurs de billets qui se sont impliqués lors du 
spectacle de Mickaël Rancourt.  Le résultat fut 
satisfaisant. 
Les membres du conseil d’administration de la 

Commission de Développement Socio-Économique 
ont été sensibilisés au fait qu’il y aura 
recommandation au comité des finances d’effectuer 
une coupure de 30 000 $ au budget des loisirs pour 
2010.    
 
Rencontre avec l’ingénieur pour le puits 4 et le 
réaménagement du puits 3.  Il fut convenu que les 
travaux se feront en régie. 
 
Les entrevues pour le poste de directeur des 
travaux publics se poursuivent. 
 
R.J. Lévesque a réparé le puits 3 en un temps 
record suite au bris du moteur de la pompe.  Merci 
à toute la population et à Agropur pour votre 
collaboration en réduisant au minimum la 
consommation d’eau lors des travaux. 
 
MRC : 
 
Mme Francine Ruest-Jutras a été élue préfète pour 
2 ans. 
 
Il y a eu adoption du budget de fonctionnement de 
la MRC. 
 
La quote-part des municipalités a augmenté de 
0,8%. 
 



 

Meilleurs Vœux 
 

L’année qui se termine bientôt aura été pour tous une année plus difficile à vivre avec les inconvé-
nients causés par l’eau brune.  Je remercie la très grande majorité de la population pour votre patience 
et dans la plupart des cas pour la compréhension manifestée…  Depuis bientôt quatre ans, nous ap-
portons des correctifs sur trois volets bien précis de notre eau potable soient: sécurité, quantité, qualité 
et pour tout cela c’est long et parfois compliqué. 
 
Dans ce dossier, nous commençons à parler au passé car depuis le 29 octobre 2009, pour le volet 
qualité (eau brune) vous avez remarqué une amélioration très significative.  Nous avons trouvé une 
personne-ressource qualifiée (chimiste) qui par un procédé sécuritaire de séquestration neutralise le 
fer et le manganèse (source de nos problèmes) dans notre eau potable.  Le conseil municipal désir 
poursuivre cette expérience pour quatre mois afin de mieux valider ce procédé qui est adapté à la chi-
mie de notre eau potable.  Nous anticipons de meilleurs résultats à plus long terme et en cela, toute la 
population en sera gagnante autant pour notre qualité de vie améliorée que pour les coûts futurs beau-
coup moins élevés. 
 
Pour le volet quantité, nous avons reçu notre certificat d’autorisation pour l’exploitation du puits # 4 
seulement le 16 novembre dernier.  Nous sommes actuellement à installer les infrastructures pour ce 
puis et moderniser l’équipement de pompage du puis # 3.  Dorénavant, nous utiliserons deux puits de 
qualité pour nos besoins futurs. 
 
Incluant ce dossier de l’eau potable et outs les autres, nous pouvons affirmer que nous atteignons pro-
gressivement nos objectifs fixés dans notre plan d’action au bénéfice de l’ensemble de la population.   
 
En terminant, je désire au nom de tous les membres de votre conseil municipal et du personnel sou-
haiter à toute la population en cette magnifique période de réjouissance du temps des fêtes d’atteindre 
vos objectifs pour l’année 2010 afin d’améliorer votre qualité de vie personnelle et celle de votre belle 
famille. 
 
 
Yvon Lampron 
 
Maire.         
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Meilleurs Vœux 
 

L’année qui se termine bientôt aura été pour tous une année plus difficile à vivre avec les inconvé-
nients causés par l’eau brune.  Je remercie la très grande majorité de la population pour votre patience 
et dans la plupart des cas pour la compréhension manifestée…  Depuis bientôt quatre ans, nous ap-
portons des correctifs sur trois volets bien précis de notre eau potable soient: sécurité, quantité, qua-
lité et pour tout cela c’est long et parfois compliqué. 
 
Dans ce dossier, nous commençons à parler au passé car depuis le 29 octobre 2009, pour le volet 
qualité (eau brune) vous avez remarqué une amélioration très significative.  Nous avons trouvé une 
personne-ressource qualifiée (chimiste) qui par un procédé sécuritaire de séquestration neutralise le 
fer et le manganèse (source de nos problèmes) dans notre eau potable.  Le conseil municipal désir 
poursuivre cette expérience pour quatre mois afin de mieux valider ce procédé qui est adapté à la chi-
mie de notre eau potable.  Nous anticipons de meilleurs résultats à plus long terme et en cela, toute la 
population en sera gagnante autant pour notre qualité de vie améliorée que pour les coûts futurs beau-
coup moins élevés. 
 
Pour le volet quantité, nous avons reçu notre certificat d’autorisation pour l’exploitation du puits # 4 
seulement le 16 novembre dernier.  Nous sommes actuellement à installer les infrastructures pour ce 
puis et moderniser l’équipement de pompage du puis # 3.  Dorénavant, nous utiliserons deux puits de 
qualité pour nos besoins futurs. 
 
Incluant ce dossier de l’eau potable et outs les autres, nous pouvons affirmer que nous atteignons pro-
gressivement nos objectifs fixés dans notre plan d’action au bénéfice de l’ensemble de la population.   
 
En terminant, je désire au nom de tous les membres de votre conseil municipal et du personnel sou-
haiter à toute la population en cette magnifique période de réjouissance du temps des fêtes d’atteindre 
vos objectifs pour l’année 2010 afin d’améliorer votre qualité de vie personnelle et celle de votre belle 
famille. 
 
 
Yvon Lampron 
 
Maire.         
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Incluant ce dossier de l’eau potable et tous les autres, nous pouvons affirmer que nous atteignons pro-

gressivement nos objectifs fixés dans notre plan d’action au bénéfice de l’ensemble de la population.   

 

En terminant, je désire au nom de tous les membres de votre conseil municipal et du personnel sou-

haiter à toute la population en cette magnifique période de réjouissance du temps des fêtes d’atteindre 

vos objectifs pour l’année 2010 afin d’améliorer votre qualité de vie personnelle et celle de votre belle 

famille. 

 

Yvon Lampron 
 
Maire.         
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ  
NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
 

aux contribuables de la susdite municipalité 
 

   
AVIS PUBLIC 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE/SEC.-
TRÉS., G.M.A., DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE : 
 
Le règlement 2009-323 concernant la formation d’un comité d’urbanisme a été adopté par le 
conseil municipal de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village le 7 décembre 2009. 
 
AVIS PUBLIC est en outre donné que ce règlement est actuellement déposé au bureau municipal 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire de 
8 h 30 à 12 h 00, et de 13 h 00 à 16 h 30, du lundi au vendredi.  Ce règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication. 
 
Donné à la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ce neuvième jour de décembre deux 
mille neuf. 
 
 

Isabelle Dumont 
                                               Directrice générale / secrétaire-trésorière g.m.a. 

 

HORAIRE DES 
 

FÊTES 
 

BUREAU MUNICIPAL 
 

 Le bureau sera 
fermé du 24 décembre 2009 au 

5 janvier 2010   
 

En cas d’urgence 
819-479-5640 



 VIE COMMUNAUTAIRE  
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Probablement, quand vous lirez ces lignes, les Fêtes ne seront que des souvenirs.  En ce début d’une 
nouvelle année,  les membres de la direction vous souhaitent une Bonne et Heureuse Année.  Que la 
Paix et l’Amour illuminent vos cœurs tout au long de l’année. 
 
Notre prochaine activité «  Femmes d’Ici  » aura lieu le mardi, 12 janvier 2010, à 19 h, au Centre Com-
munautaire, Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
Un sujet dont nous sommes toutes préoccupées : Rayon X de notre système de santé 
Jacqueline Demers et Jovette Douville nous reviennent avec une situation urgente… 
Notre réseau public de santé va mal.  Le privé sauvera-t-il notre système de santé? 
Serons-nous gagnantes de nous faire soigner au privé? 
C’est un rendez-vous pour vous toutes! 
 

À  METTRE   À  VOTRE  AGENDA 
 

• La Journée internationale des femmes,  le vendredi, 8 mars 2010, au Motel Universel (Best 
Western) à Drummondville 

 
• Conférence d’un écrivain traitant de l’Alzheimer, le jeudi, 15 avril 2010, à la salle de l’Âge d’Or.  

Les détails sont à venir.  
 
• Tirage provincial …Des billets sont disponibles auprès des membres de la direction. Les profits 

de ce tirage seront distribués aux 3 paliers soient : provincial, régional et à notre Afeas. 
 
Des prix totalisant 25 000 $ seront distribués, 19 000$ en argent et 6 000 $ en biens comme GPS, 
télévision, caméra, etc.  Le 1er tirage se fera en mars 2010. 
 
Procurez-vous votre billet aussitôt que possible pour participer aux 3 tirages.  Les billets gagnants sont 
remis dans la boîte pour le dernier tirage en août 2010. Prix du billet 20 $. 
Vous pouvez être plusieurs sur le même billet. Il s’agira de déterminer à l’avance qui aura le bien de 
consommation ou prendre des arrangements spéciaux. 
www.afeas.qc.ca 
Courriel : www.afeasrcq@bellnet.ca 

  
 
Lucie Poisson, votre présidente                                                  Réjeanne Comeau 819 336-5052 
 

 Saviez-vous… Réalisations de l’AFEAS 
L’AFEAS a travaillé sur le dossier de l’Assurance parentale et à sa réalisation. 
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Veuillez prendre note que 
 

la collecte des sapins de Noël 
 

se fera 
 

mardi, le 12 janvier 2010  



  YVON CHAMPAGNE: 336-3900 

LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE  

VIE COMMUNAUTAIRE  

 Prendre un p’tit coup c’est agréable… 

 
 
Durant la période des fêtes, c’est agréable de prendre un verre, mais il faut savoir être prudent et ne pas 
conduire un véhicule après avoir consommé de l’alcool.   
 
Il arrive aussi parfois que l’on croit ne pas avoir assez consommé pour être en état d’ébriété, mais plusieurs 
facteurs peuvent accentuer l’effet d’ivresse même si la concentration d’alcool est faible dans l’organisme. 
Parmi les principaux, il y a la fatigue, les habitudes de consommation et le poids de la personne.  
 
Voici 2 gestes simples qui pourraient vous éviter bien des ennuis : 
 
 � Avant de partir, prévoyez votre retour à la maison (taxi,  Nez Rouge, conducteur désigné). 
 
 � Ne laissez jamais quelqu’un prendre le volant avec les facultés affaiblies. Raccompagnez-le (si 

 vous n’avez pas consommé), gardez-le à coucher, payez-lui un taxi, mais ne le laissez surtout 
 pas partir dans cet état. 

 
Souvenez-vous que :   

• boire du café 
• prendre une douche, même froide 
• faire une bonne marche de santé 
• danser, même à en suer 
• manger après avoir consommé de l’alcool 

 
ne contribuent aucunement à diminuer l’alcoolémie. Seul le temps peut rétablir les choses. De plus, de nou-
velles dispositions au Code de la Sécurité Routière augmentent les sanctions vis-à-vis la garde et le contrôle 
ainsi que la conduite avec les capacités affaiblies par l’alcool.  
 
La Sûreté du Québec souhaite à tous et à toutes des joyeuses fêtes. Soyez prudents dans vos dépla-
cements. 
 
Sergent Hugues Lemaire 
SQ MRC de Drummond 

Prendre un p’tit coup ça rend l’esprit malade…  
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FADOQ BON-CONSEIL 

 
 

Jeux du mercredi 
 

De retour, le 6 janvier 2010.  Bienvenue à tous les membres. 
 

Souper partage 
 

Mercredi, le 27 janvier 2010; le club fournit soupe, dessert et café.  S.v.p. réservez avant le 18 
janvier 2010 auprès de Marielle C. au 819-336-2310 ou Pierrette L. au 819-336-5302.  Merci 
de votre collaboration. 
 

« Shuffleboard » 
 

Reprise lundi, le 11 janvier 2010. 
Responsable : Jean-Paul Fleurant 819-336-2640 
 

Danse 
 

Samedi, le 6 février 2010 avec « Les Phoenix ». 
 
Joyeux Noël & Bonne Année à vous et vos familles. 
 
Merci, c’est grâce à vous tous que les activités sont des réussites. 
 
Merci à tous les BÉNÉVOLES car sans vous, nous ne pourrions fonctionner. 
 

Françoise 819-336-2811  

 
 
 

STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 
 
 
 ATTENTION, IL EST INTERDIT DE STATIONNER OU D’IMMOBILI-
SER SON VÉHICULE ROUTIER SUR UN CHEMIN PUBLIC OU UN STA-
TIONNEMENT PUBLIC ENTRE 23H00 ET 07H00 DU 1ER NOVEMBRE AU 
15 AVRIL INCLUSIVEMENT ET CE, SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ. 
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La Société de développement économique de Drummondville (CLD Drummond) a comme mission de pro-
mouvoir l’industrie, le commerce et le tourisme par des actions propres à créer des conditions favorables 
au développement économique de la ville de Drummondville et de la MRC. 
 
Pour y parvenir, la SDED peut compter sur une équipe de professionnels offrant, entre autres, un service 
d’accompagnement en démarrage d’entreprise.  Que ce soit pour un soutien à la rédaction de plan d’affai-
res, du mentorat d’affaires ou tout simplement de l’aide pour remplir la documentation nécessaire à la créa-
tion d’une compagnie, le personnel de la SDED se fera un plaisir de vous donner un coup de pouce. 
 
La Société de développement économique de Drummondville dispose également d’outils de développe-
ment, tels que subventions et fonds.  Suit d’ailleurs la liste de ces outils financiers. 
 

• Fonds de la ruralité 
Cette subvention maximale de 20 000 $ soutient des projets provenant des municipalités, d’OBNL et 
de COOP à but non lucratif de milieux ruraux de la MRC Drummond. 
• Fonds Jeunes promoteurs 
Cette subvention vise à aider les jeunes entrepreneurs de moins de 35 ans pour le démarrage ou 
l’acquisition d’une entreprise (6 000 $). 
• Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs 
Ce fonds s’adresse aux entrepreneurs de moins de 35 ans qui démontrent un esprit entrepreneurial. 
• Mesure d’aide Soutien au travail autonome 
Ce programme financé par Emploi-Québec vise à aider un promoteur à atteindre l’autonomie sur le 
marché du travail en créant ou développant une entreprise.  La SDED offre l’encadrement et le sou-
tien technique nécessaires, alors qu’Emploi-Québec valide l’admissibilité et le soutien du revenu des 
candidats. 
• Fonds d’économie sociale 
Cette subvention est allouée à des OBNL ou COOP pour le démarrage d’une entreprise d’économie 
sociale, la relance ou la mise en place d’un nouveau projet (maximum de 25 000 $ pour un premier 
projet). 
• Fonds local d’investissement 
Ce fonds est destiné à la création et au maintien des emplois et est distribué sous forme de prêt 
(148 dossiers pour une enveloppe totale de 1,7 M$). 
• Fonds SOLIDE de la MRC Drummond 
Ce sont des prêts d’un maximum de 50 000 $ s’adressant aux entreprises manufacturières ou gros-
sistes-distributeurs. 
• Fonds de développement de l’offre touristique 
Cette subvention d’un maximum de 35 000 $ s’adresse à toutes les entreprises touristiques du Cen-
tre-du-Québec pour favoriser le développement du tourisme en région. 
 

Les personnes désirant obtenir plus de renseignements à propos des services et de l’aide financière dispo-
nibles à la SDED peuvent le faire par téléphone au 819 477-5511 ou par courriel au info@sded-
drummond.qc.ca.  
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil    Centre de services Sainte-Brigitte-des-Saults 
330, rue Notre-Dame, C.P. 430      Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600      Centre de services Saint-Joachim-de-Courval  

   Télécopieur : (819) 336-2731      Centre de services Saint-Lucien  

Cotiser pour la première fois à un REER 
Qu'est-ce que le REER? 
Le Régime enregistré d'épargne-retraite (REER) est un mode d'épargne qui vous permet de placer des 

économies en vue de compléter vos sources de revenus à la retraite. 

Le montant que vous investissez dans un REER est déduit de votre revenu annuel imposable; il vous pro-

cure ainsi une économie d'impôt. La beauté de la chose : ce montant ne sera probablement pas imposé 

aussi fortement lorsque vous déciderez de l'encaisser, au moment de la retraite. De plus, vos économies 

fructifient à l'abri de l'impôt. 

 

Emprunter pour cotiser à un REER 
Nos prêts REER vous permettent d'emprunter afin d'augmenter votre cotisation annuelle au REER ou de 

pallier un manque de liquidités pour y cotiser. Ils peuvent également être très utiles pour combler vos 

droits REER inutilisés et ainsi augmenter la valeur de votre REER. 

Ne pas cotiser à votre REER une année peut avoir de réelles conséquences sur votre objectif de revenus 

de retraite. Emprunter pour cotiser à votre REER1 pourrait être plus avantageux. Il s'agit là d'une stratégie 

particulièrement performante lorsque vous appliquez votre remboursement d'impôt à votre emprunt. 

Le saviez-vous? 
Pour éviter d'emprunter l'an prochain, le REER par versements périodiques peut être une excellente 

solution, car il vous permet de cotiser tout au long de l'année. 

 
1.   Emprunter pour investir constitue un effet de levier. Si le produit du prêt est investi dans un fonds 

de placement, l'opération représente un risque plus grand. Consultez votre représentant en 

épargne collective pour obtenir plus de renseignements à ce sujet.  

 
Source : www.desjardins.com 

 
Si comme nous vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de 
papier, veuillez nous acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com. 
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Communiqué  
pour diffusion immédiate  
  

À la MRC de Drummond  
 
Nominations du préfet adjoint et des membres du comité administratif et de planification  
 
Le 10 décembre 2009 – La MRC de Drummond annonce la nomination de monsieur Jean-Pierre Vallée, 
maire de Saint-Guillaume, au poste de préfet adjoint. Ce dernier secondera madame Francine Ruest Ju-
tras, mairesse de Drummondville, qui a été élue préfète le 25 novembre dernier.  
Monsieur Vallée a accédé à la mairie de Saint-Guillaume en 2005. Depuis, il a fait preuve d’un engage-
ment soutenu au sein de la MRC de Drummond, occupant des postes dans de nombreux comités et agis-
sant à titre de représentant de la MRC dans diverses organisations du milieu. Son mandat de préfet adjoint 
est d’une durée de deux ans.  
 
Comité administratif et de planification  
Le conseil de la MRC a par ailleurs procédé à la nomination des membres de son comité administratif et de 
planification pour 2010. Outre la préfète et le préfet adjoint, qui y siègent d’office, ce comité sera composé 
de messieurs Jean-Guy Hébert, maire de Sainte-Brigitte-des-Saults, Yvon Lampron, maire de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil Village, Yvon Nault, maire de Saint-Germain-de-Grantham, Michel Noël, maire de Durham-
Sud, et Gilles Watier, maire de Saint-Eugène.  

-30-  
 
Information : Francine Ruest Jutras      Source : Jean Dufresne  
      Préfète               Conseiller en communication  
      MRC de Drummond                     MRC de Drummond  
      819 477-2230                         819 477-2230 
 
Légende de la photo jointe  
La photo nous montre les membres du comité administratif et de planification de la MRC pour la prochaine 
année. À l’avant, madame Francine Ruest Jutras, préfète, et monsieur Jean-Pierre Vallée, préfet adjoint. À 
l’arrière, messieurs Michel Noël, maire de Durham-Sud, Jean-Guy Hébert, maire de Sainte-Brigitte-des-
Saults, Gilles Watier, maire de Saint-Eugène, Yvon Nault, maire de Saint-Germain-de-Grantham, et Yvon 
Lampron, maire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil Village.  
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Des mots qui blessent et qui frappent 
 
Certains mots blessent tout autant que des coups. Dans la société actuelle, on juge encore qu'une femme 
n'est pas victime de violence conjugale si le conjoint ne la frappe pas. Pourtant, la violence n'a pas besoin 
d'être physique pour entraîner des conséquences graves sur la victime : confusion, culpabilité, sentiments 
de honte, impuissance, anxiété, perte d’estime de soi, isolement, dépression.    
 
La Rose des vents de Drummond inc., c’est : 

− une maison d’hébergement pour femmes et enfants victimes de violence conjugale, 
− un service de consultation externe, 
− un accueil 24 heures par jour, 365 jours par année, 
− une confidentialité assurée. 
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                  À votre service! 

 

              Yvon Vallières  
                  Député de Richmond 

       Président de l’Assemblée nationale 

 
  
  

  
50, rue Daniel-Johnson, C.P. 160 
Danville (Québec)   J0A 1A0 

 

Tél. : (819)  839-3326 
   Sans frais : 1-800-567-3596 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi      de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable (819) 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération   JANVIER 2010 

 

 

 

 ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 
 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
      MERCREDIS 

 
               Récupération TOUS 
   LES MARDIS 

LÉGENDE dim lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       

 

 

 

 

 

 

 
 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez-
nous au 819-336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 ou en dehors 
de ces heures au 819-479-5640. 

 
DÉTACHANT 

 
                     Si vos vêtements sont tâchés par l’eau brune, nous offrons  
                     gratuitement  un savon détachant à l’hôtel de ville, 541 rue Notre- 
                     Dame pour les citoyens de la municipalité Notre-Dame-du-Bon- 
                     Conseil, village. 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
(819) 336-2744 
 
(819) 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance..................................................9-1-1 
Bureau de poste.................................. 336-2611 
Carrefour Jeunesse-Emploi……  819-358-9838 
C.L.S.C. ................................................ 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
Coop SJBC .......................................... 336-5555 
CPE Papillon Enchanté ...................... 336-5452 
Distilla-Cèdre....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819-850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Garage municipal Village ................... 336-3428 
Garage municipal Village cellulaire .. 479-5640 
HLM (Gyslaine Daneault).................... 478-7660 
Hôtel de ville, village........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (Patinoire)……....  336-3854 
Police...........................................................9-1-1 
Pompiers.....................................................9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil................................. 336-3030 
Transport collectif (Billetterie)……… 336-2744 

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’Hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires: $25.00/année 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541 rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi: 9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
 
Téléphone: 819-336-2967 


